
ON LE   «TRIE»  
SOUS TOUS LES TOITS  ! 

TARIFICATION ANNUELLE DE LA REDEVANCE INCITATIVE 2026
votée en Conseil Communautaire le 08 déc. 2025

80 L

90 L

120 L

140 L

180 L

240 L

330 L

340 L

360 L

500 L

660 L

770 L

128,00 €

128,00 €

128,00 €

128,00 €

128,00 €

128,00 €

128,00 €

128,00 €

128,00 €

128,00 €

128,00 €

128,00 €

2,64 €

2,97 €

3,97 €

4,63 €

5,96 €

7,93 €

10,91 €

11,25 €

11,90 €

16,54 €

21,83 €

25,46 €

GRATUIT

quel que soit 
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Volume

des bacs

Part fixe annuelle* 
due par tout 
producteur 
de déchets

Part variable
de la levée des bacs

d’ordures ménagères 
(12 levées minimum

par an sont facturées)

Part variable
Coût de la levée des 
déchets recyclables
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261,96 €

305,52 €

Coût unitaireCoût des 12 levées

ORDURES MENAGERES

1 527 tonnes collectées

77 725 levées de bacs

DECHETS RECYCLABLES

724 tonnes collectées

119 771 levées de bacs

Les chiffres clés 2025
Collecte des déchets

Conditions d’attribution

Composteurs

Obtenez un composteur gratuit avec la CCPR !

* Part fixe annuelle 
due par les gros producteurs 

est de 148,00 €

Autres frais :

Frais de livraison des bacs 

et composteurs : 20,00 €

Frais de mise en service,

payables une fois : 15,00 €

Ce que couvre la redevance
Redevance incitative

Les charges de fonctionnement, du personnel 
et de traitement des déchets.

L’accès aux 
déchetteries

Les bornes
à verre

Le passage
du camion

Les bacs

+

Infos pratiques
Accès aux déchetteries

Les déchetteries de Boulot et de Rioz, 

gérées par le SYTEVOM, sont acces-

sibles uniquement sur présentation 

d’une carte d’accès.

 

→ Pour obtenir votre carte,

    contactez le SYTEVOM 

    au 03 84 76 93 09.

→ Pour consulter les horaires d’ouver-

ture et connaître la liste des déchets 

autorisés en déchetterie, rendez-vous 

sur le site internet du SYTEVOM.

https://sytevom.org/

www.cc-pays-riolais.fr

1er composteur : gratuit

Renouvellement tous les 7 ans : gratuit 

Remplacement avant 7 ans : 30,00 € 

Demande de bioseau : 4,50 €

Toutes les demandes doivent être effectuées :
- via l’application Pays Riolais 

- sur le site internet

en complétant le formulaire n°8.

LES ERREURS DE TRI

16% de refus de tri
au SYTEVOM représentent :

116 tonnes
d’erreurs de tri (-41 tonnes

par rapport à 2024), soit

17 516 € TTC de surcoût 
pour la collectivité



Communauté de Communes du Pays Riolais
Les services techniques :

Accueil téléphonique du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30

Accueil physique uniquement sur rendez-vous

Tel : 03 84 91 91 45 - serviceom@cc-pays-riolais.fr

www.cc-pays-riolais.fr

Les bons gestes à adopter !
La collecte des déchets recyclables

Des déchets bien séparés et en vrac pour mieux les recycler ! 

SEPARER

NE PAS IMBRIQUER

EN VRAC

PAS EN SAC

Pour une dotation, 

un échange de bacs (changement de capacité) 

ou une maintenance (bac fendu,

 endommagé ou couvercle cassé),  

Veuillez faire une demande 
auprès du service gestion des déchets :

- par téléphone : 03 84 91 91 45
- par mail : serviceom@cc-pays-riolais.fr
- via l’application Pays Riolais

(joindre une photo si le bac est endommagé)

Dotation, échange et maintenance
Gestion des bacs

Maison communautaire :

Parc d’activités 3R Rioz-Nord-Est

Rue des Frères Lumière - 70190 Rioz

Téléchargez l’application Pays Riolais

Bien préparer ses bacs
Infos collecte

Sortez vos bacs

la veille au soir

Le couvercle 

doit être fermé

Espacez vos bacs d’au moins 
70 cm de tout obstacle

Positionnez 
l’étiquette 

face à la route

Veillez à ne pas gêner la circulation 
pour faciliter le passage des camions de collecte


